
PRIME INFORMATIQUE 2025
academie.paris@cgt-ep.org

06 33 26 18 83

Quelles conditions ? 
Elles n’ont pas changé.

- être en fonction effective au 1er janvier de l’année 
en cours et bénéficier d’un Contrat Définitif (titulaire) 
ou Provisoire (stagiaire).

 
- être en poste au 1er janvier et bénéficier d’un 
contrat  à durée indéterminée (CDI) ou d’un contrat  
à durée déterminée (CDD) d’un moins un an ou de 
contrats successifs d’une durée cumulée d’au moins 
un an sous réserve que l’interruption entre 2 contrats 
n’excède pas 4 mois.

Pour les CDD,  il faut donc cumuler les 2 conditions 
suivantes :

 - être en poste au 1er janvier ce qui exclut 
malheureusement les suppléants qui ne sont pas 
engagés sur les vacances de Noêl.
- cumuler au moins 12 mois de service sans 
interruption de plus de 4 mois.

T e m p s p a r t i e l o u t e m p s 
complet : la prime reste à taux 
plein : 176€

Le décret de 2020 :  
h t t p s : / /
www.legifrance.gouv.f
r / j o r f / i d /
JORFTEXT0000426143

INADMISSIBLE : NOS COLLÈGUES PROFESSEURS 
DOCUMENTALISTES  N’Y ONT TOUJOURS PAS DROIT : UN COMBLE !

Payée en janvier 

mailto:academie.paris@cgt-ep.org
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042614334
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042614334
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Qui ?  Vous êtes dans votre 4ème année, vous avez été 
recruté·e en 2021/22 ou avez changé d’échelon MA en 2021/22.

Date d’effet ? Au 1er septembre 2024 ou à la date anniversaire 
du contrat.
Inspection ? OUI
Calendrier des inspections ? Proritairement de janvier à avril 
2025 mais possiblement jusqu’en decembre 2025.

      
        

       

Qui ?  Vous êtes dans votre 4ème 
année,  vous avez été recruté·e en 
2021/22 ou   avez changé d’échelon 
MA en 2021/22.

Date d’effet ? Au 1er septembre 2025 ou 
à la date anniversaire du contrat
Inspection ? NON !

ATTENTION : Les Maitres qui seront 
dans leur 5/6ème année pour passage 
CDI seront iNSPECTÉ·ES !

Qui ?  Vous êtes dans votre 3è année, vous avez été recruté·e 
en 2022/23 ou vous avez changé d’échelon MA en 2022/23.

Date d’effet ? Au 1er septembre 2025 ou à la date anniversaire 
du contrat.

   
        

      
        

       

1er DEGRÉ

2nd DEGRÉ (1)

2nd DEGRÉ (2)

 

CHANGEMENT DE NIVEAU en 2024/25 ou 2025/26
 670 Maîtres, 40 % des Professeurs non titulaires sont concernés, la moitié le sera sans inspection. 

A n c i e n n e t é c o m p r i s e 
quelle que soit l’échelle de 
rémunération : MA1/MA2 et 
MD (nouvelle grille depuis 
l e 1 / 0 9 / 2 3 ) , s a n s   
interruption de + de 4 mois.

  
        

      

       

Inspection ? OUI
Calendrier des inspections ? Janvier à décembre 2025. 

Date d’inspection ? Apprise 15 jours minimum auparavant.

Date d’inspection ? Apprise 15 jours minimum auparavant.



La CGT Enseignemen Privé Paris 
vous présente ses meilleurs voeux

pour 2025



Le 1er RDV de carrière au 6ème échelon.

En	effet,	la	prime	Grenelle	étant	dégressive	il	faut	décompter	:

Prime	Grenelle	au	6ème	échelon	:	208,33€

Prime	Grenelle	au	7ème	échelon	:		125,00€. 

Différence	:	83,33€

Gain	mensuel	:	132,92-83,33€		=	49,59€	bruts	=	40€	nets		par	mois.

Gain	annuel	=	595€	bruts	=		475€	nets	environ	:	RIDICULE	!

Le 2ème  RDV de carrière au 8ème échelon.

Quand	?	Ancienneté	comprise	entre	18	et	30	mois	dans	l’échelon	pour	l’inspec7on.	

Temps		de	passage	dans	l’échelon	sans	promo7on	:	3,	5	ans.

Enjeu	financier	 	:	Le	professeur	promu	(	seulement	30	%)	passera	au	9ème	échelon	en	2	ans	et	demi		au	 lieu	de	3	ans	et	

demi.	Il	gagne	donc	une	année.

Salaire	mensuel	brut	indiciaire	au	8ème	échelon	:		2	766,60	€	bruts

Salaire	mensuel		brut	indiciaire	au	7ème	échelon	: 2	929,06		€	bruts

Différence	mensuelle			=	162,46€.

Primes	Grenelle	équivalentes	au	8	et	9ème	échelons	:	33€.

Le	gain	salarial	mensuel	est	donc	de	162,46€		bruts	par	mois	=	130€	nets/mois	environ.

CONTACTEZ-NOUS

academie.paris@cgt-ep.org

06 33 26 18 83

1er et 2ème  RDV de carrière
Enjeux mineurs

mailto:academie.paris@cgt-ep.org


Le 3ème RDV de carrière au 9ème échelon.

QUAND	?	Ancienneté	comprise	entre	12	et	24	mois	dans	l’échelon	pour	l’inspec7on.	

Temps	de	passage	dans		:	4	ans.

L’enjeu	 financier	 est	 majeur.	 On	 change	 de	 grade.	 En	 fonc7on	 de	 l’apprécia7on	 finale	 du	
recteur,	on	passe,	plus	ou	moins	vite	à	la	HORS	CLASSE.

Pour la Hors-Classe, seuls 23% des promouvables en 2025 seront promus. Et entre un avis 
« Excellent » et un avis « Satisfaisant »., il y a 40 points d’écart dans le 2nd degré, soit un 
décalage d’au moins 4 années pour la promotion !

Ainsi, pendant au moins 4 ans, les personnes ayant obtenu un « Satisfaisant » verront  passer 
devant elles dans la liste, tous les « Excellents » et les « Très Satisfaisants ». Elles sont alors 
reculées dans la liste des promouvables !

Points selon l’appréciation finale .

2nd degré 1er degré 

3ème RDV de carrière
ACCÈS À LA HORS CLASSE



CALENDRIER PAIES 2025

CALENDRIER SCOLAIRE

2025-2026

CALENDRIER PAIES 2025

 

Découvrir PRÉAU

https://www.preau.education.fr

C’est	quoi	?	L’Autonome	de	Solidarité	Laïque	est	un	ensemble	
associa7f	présent	dans	 tous	 les	départements	dont	le	but	est	
de	protéger	 les	 personnels	 de	 l’éduca6on	 et	 prévenir	 les	
risques	du	mé6er.

Accéder	au	site	de	l’Autonome	de	Solidarité	Laïque

https://www.preau.education.fr/
https://www.autonome-solidarite.fr/


Nous contacter : academie.paris@cgt-ep.org 06 33 26 18 83
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La CGT Enseignemen Privé Paris 
vous présente ses meilleurs voeux

pour 2025
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